
Délibération du 23 octobre 2002  page n°1 
Conseil de la Communauté d'Agglomération du Grand Besançon  

 

Convention avec la Société d'Horticulture du Doubs 

 

 
Rapporteur : M. le Président 

 

AVIS 

Commission n°10 Bureau 

séance du 09/07/02 favorable séance du 04/10/02 favorable 

 

Dans le cadre de l’opération fleurissement 2002, la Société d’Horticulture du Doubs est 

partenaire de la CAGB. Son intervention porte sur trois aspects. 

 

1- Participation au jury. 

Participation d’un salarié et d’un bénévole de l’association au jury du concours de fleurissement 

(pour mémoire : 19, 20, 21, 22 août 2002). 

 

2- L’organisation de formations d’automne à l’attention des habitants de la CAGB. 

Ces formations se dérouleront sur 3 séances de 2 à 3 h le samedi matin  

(les dates et lieux seront précisés et communiqués très prochainement) 

thèmes traités : 

- la lutte intégrée 

- la flore indigène dans le fleurissement,   

- la multiplication des plantes ornementales 

 

3- La réalisation d’un diaporama  sur des réalisations florales. 

Ce diaporama destiné à la sensibilisation des habitants au fleurissement sera utilisé dans le cadre 

des formations en 2003. 

 

Coût à la charge de la CAGB dans le cadre de la convention de partenariat :  

 

Jury :   680 € (salarié 4 jours) 

Formations :  660 € (préparation, séances) + charges de location de salle/matériel (sur 

factures) 

Diaporama :  538 € (déplacements, prises de vue, développement) 

Divers :  180 € (tel, fax, fournitures…) 

TOTAL :  2058 € + charges de location de salle/matériel (sur factures) 

 

En annexe :  

- budget global de l’opération fleurissement 2002 

 
A l'unanimité, le Conseil de Communauté : 

- valide ce projet de partenariat 2002 avec la Société d’Horticulture du Doubs, 

- autorise M. Le Président à signer la convention à intervenir avec la SHD. 

 
Pour extrait conforme,  

 

Le Président   
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BUDGET PREVISIONNEL OPERATION FLEURISSEMENT 2002 

 

 

 

Budget 2002 disponible : 36 000 euros 

 

 

NATURE DES DEPENSES DEPENSES                                        

(EN EUROS TTC) 

COMMUNICATION 

Agence Privée (affiches, diplômes, panneaux) 9 669,66 € 

Affichage bus  681,72 € 

SOUS-TOTAL  10 351,38 € 

FORMATION COMMUNES CFPPA 

CFPPA (formation du 18 et 19 avril 2002) 1 006,00 € 

repas stagiaires 18 et 19 avril (15 personnes) 279,12 

SOUS-TOTAL  1 285,12 € 

ACTIONS SHD 

SHD (formation, jury, diaporama) 2 058,00 € 

SOUS-TOTAL  2 058,00 € 

JURY 

Location véhicule 19, 20, 21, 22  244,00 € 

Repas jury 19, 20, 21, 22 septembre 596,77 € 

Photographe 1 793,50 € 

SOUS-TOTAL  2 634,27 € 

REMISE DES PRIX 

Prix (stylos, bouquets, bons d'achats...) 3 000,00 € 

Cocktail 3 000,00 € 

SOUS-TOTAL  6 000,00 € 

Divers 500,00 € 

SOUS-TOTAL  500,00 € 

TOTAL GENERAL 22 828,77 € 

 
En italique : prévisionnel 
 

 


